
 

 

 
 

 
 
Notre référence à rappeler  
dans toute correspondance : 
 

  
 

N° de sociétaire : H98143W  
N° de contrat : 7352000/2 148140 
N° de SIREN : 433 250 834 

 

Pour tout renseignement, contacter :  
 
SMABTP Grands Comptes Entreprises 
8, rue Louis Armand - CS 71201 
75738 Paris Cedex 15 
Tél : 01.40.59.70.00 

 
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
 

 
Contrat d’assurance GLOBAL INGENIERIE 

 
 

Période de validité : du 01/01/2025 au 31/12/2025 
 

 
SMA SA ci-après désigné l’assureur atteste que l’assuré désigné ci-dessus est titulaire d'un contrat 
d'assurance professionnelle GLOBAL INGENIERIE, numéro H98143W 7352000/2 148140. 
 
 

1 – PERIMETRE DES MISSIONS PROFESSIONNELLES GARANTIES 
 
Missions bénéficiant des garanties d’assurance de responsabilité civile 

 
Les missions suivantes sont garanties par le présent contrat : 
 

- Contrôleur technique. 
 

Agréé par décision du 26 juillet 1982 au tire des dispositions du décret 78.1146 pour 
l’intégralité du domaine objet de l’obligation d’assurance instituée par la Loi n° 78.12 du 
4 janvier 1978 et à tous les textes suivants qui sont venus le préciser ou le modifier. 
Conformément à la norme NF P03-100 du 20 septembre 1995 et aux dispositions 
législatives et règlementaires qui figurent aux articles L 111-23 à L 11-26 et R 111-29 à R 
111-42 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 
- Activités de maîtrise d’œuvre et bureau d’étude technique pour la réalisation d’ouvrages 

et d’installations d’assainissements destinés à desservir des bâtiments dans le domaine 
de l’industrie et des collectivités. 

 
- Activités de maîtrise d’œuvre en installations thermiques et climatiques. 
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- Activités de coordinateur et maîtrise d’œuvre SSI. 

 
- Contrôle dans tous les domaines de la construction, de la prévention, de la sécurité, de 

la fiabilité, de la coordination, de l’assistance, de la maintenance, comportant toutes 
opérations, missions et prestations de conseils, audits, études, expertises, analyses, 
diagnostics, enquêtes, constats, contrôles, vérifications, formation, information, y 
compris les diagnostics et contrôles de présence de plomb, radon et insectes, et ce sur 
tous biens meubles et immeubles, y compris les ouvrages de génie civil, les équipements, 
les installations, les remontées mécaniques, les systèmes de sécurité incendie, les navires 
notamment pour la délivrance de certificats sanitaires, et y compris leurs implications sur 
l’environnement. 

 
- Conseils et accompagnement amiante et plomb, Stratégie de Prélèvements, 

Prélèvements et Analyses de tout type de matériaux, air, sols, boues, Rapports d’analyses 
Surveillance de l’air sur le lieu du travail, logiciels de suivi des analyses et des données de 
chantier. 

 
- Formation, information, animation, assistance à destination du personnel des entreprises 

dans les domaines suivants : système sécurité incendie, hygiène et sécurité dans le travail, 
plans de prévention, audit de conformité du patrimoine bâti, coordination sécurité-santé, 
mines et carrières. 

 
- Coordinateur « sécurité protection de la santé », coordination SSI, examinateur « qualitel 

», chargé de sécurité pyrotechnique, mesures de perméabilité à l'air de l'enveloppe des 
bâtiments et des réseaux aérauliques. 

 
- Assistance, conseils, audits, études, dans les domaines suivants : sûreté de 

fonctionnement d’équipements et installations, ingénierie qualité, optimisation de la 
performance en production et maintenance. 

 
- Études, formations, informations et assistances techniques, administratives et 

financières aux maîtres d’ouvrages dans les domaines liés à l’environnement (eau, air, 
sol, déchets). 

 
- Missions d’assistance à maitrise d’ouvrage, de maitrise d’ouvrage déléguée, et missions 

Amose selon les articles 5 et 6 de l’Ordonnance 2018-937 du 30 octobre 2018. 
 

- Développement et vente, avec installation, formation et maintenance, de logiciels et 
progiciels pour la gestion technique et administrative des parcs immobiliers et mobiliers 
des secteurs publics et privés. 

 
- Soutien au développement de l’activité de contrôle des appareils de radiographie des 

cabinets dentaires. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
2- GARANTIE D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION 

 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 
 

- aux conséquences pécuniaires de la responsabilité incombant à l’assuré à l'occasion de 
l'exploitation de sa société pour l'exercice de son activité ; 

 
- aux réclamations formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 

 
- aux dommages survenant dans le Monde entier hors USA et CANADA. 

 
 

Nature de la garantie Montants de garantie 

Tous Dommages confondus : 15 000 000 € par sinistre dont 

 Dommages corporels 15 000 000 € par sinistre 

 Dommages matériels et immatériels 15 000 000 € par sinistre 

- dont dommages immatériels  non consécutifs 6 000 000 € par sinistre 

 
 
  



 

 

 
3 - GARANTIE D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

 
Cette garantie a vocation à couvrir les dommages causés aux tiers relevant de la responsabilité 
civile professionnelle de l’assuré en dehors des dispositions relevant des articles 1792 et suivants 
du code civil relatifs à la garantie décennale. 
 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 
  

- aux missions professionnelles listées aux paragraphes 1 ci-avant ; 
 

- aux réclamations  formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 
 

- aux dommages survenant dans le Monde entier hors USA et CANADA. 
 

Nature de la garantie Montant de garantie  

Tous Dommages confondus : 15 000 000 € par sinistre et par an dont 

Dommages corporels 15 000 000 € par sinistre et par an 

Dommages matériels et immatériels  15 000 000 € par sinistre et par an 

- dont dommages immatériels non 
consécutifs 

6 000 000 € par sinistre et par an 

- dont dommages aux biens confiés 5 000 000 € par sinistre et par an 

Limite pour tous dommages confondus d’atteinte à 
l’environnement y compris ceux dus ou liés  à 
l’amiante 

1 000 000 € par sinistre et par an 

Responsabilité environnementale 
(pour les dommages survenus pendant la période de 
validité de la présente attestation et constatés 
pendant cette même période) 

150 000 € par sinistre et par an 

   
______________________________________________________________________________ 

 
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat 
précité auquel elle se réfère. 
 
Il est précisé que le contrat susvisé n’a fait l’objet à la date de l’émission de l’attestation d’aucune 
suspension de garantie pour non-paiement de prime ou procédure de recouvrement.  

 
Fait à Paris,   
Le 02/12/2024.        Le Président du Directoire
                                                                                                               

 
 
 

 

 


